
Le slogan 2006 de la Semaine québécoise des familles 
est à nouveau à l’affiche cette année. Il appelle tous 
les Angevins et Angevines à participer à la grande 
Fête de la famille, qui aura lieu le dimanche 27 mai 
prochain, de 10 h à 16 h, au parc Roger-Rousseau, 
7501, avenue Rondeau.

Une foule d’activités

Plusieurs activités sont au programme de cette 
journée : ateliers de bricolage, kiosques d’information 
sur les services offerts par l’arrondissement d’Anjou 
et par les organismes communautaires, sportifs et 
culturels, etc. En plus des structures gonflables,  
il y aura entre 11 h 30 et 12 h 30 un dîner de hot 
dogs et de pizzas aux tomates offert à tous.

Service de transport gratuit

Pour faciliter l’accès au site de l’événement, un service 
de transport par autobus sera offert gratuitement aux 
résidants des secteurs des Roseraies et du Haut-Anjou. 
Les départs se feront à partir de deux endroits :

• La succursale de la bibliothèque, sise au  
 7070, rue Jarry Est, à 9 h 30, 10 h 30 et 11 h 30;
• L’école des Roseraies, sise au 6440, boulevard  
 Les Galeries d’Anjou, à 9 h 45, 10 h 45 et 11 h 45.

Les heures de retour, à partir du parc Roger-Rousseau, 
seront les suivantes : 12 h 30, 13 h 30, 14 h 30,  
15 h 30 et 16 h 30.

Une réalisation collective 

La journée est organisée par la Direction de la culture, 
des sports, des loisirs et du développement social 
d’Anjou en collaboration avec le Carrefour des 
femmes d’Anjou, le Carrefour Jeunesse-Emploi Anjou/
St-Justin, le Carrefour Solidarité Anjou, le Carrousel 
du P’tit Monde d’Anjou, le Centre humanitaire 
d’organisation, de ressources et de références Anjou 
(CHORRA), la Maison de jeunes Le chemin faisant, 
le Service d’aide communautaire d’Anjou (SAC), le 
poste de quartier 46 du Service de police de la Ville 
de Montréal et le Centre des services sociaux (CSSS) 
de la Pointe-de-l’Île.

Notez qu’en cas de pluie, les activités de cette 
grande fête se tiendront à l’intérieur du complexe 
sportif de l’école secondaire Anjou, au 8205,  
rue Fonteneau, et que le transport sera 
également fourni.
               
Renseignements :  
514 493-8200 (sauf le dimanche 27 mai, 
téléphonez au 514 493-8223).

Parent et fier de l’être!

Un fier héritage 
Presqu’un patrimoine! 

Depuis plus de cinquante ans, nous bâtissons à Anjou un 
tissu social unique et diversifié dans un environnement 
agréable dont tous profitent aujourd’hui. Aux côtés 
des Québécois, les diverses communautés culturelles 
ont participé à cette construction. Leur apport a non 
seulement grandement enrichi Anjou mais lui a également 
conféré une énergie nouvelle et sa couleur actuelle.  
 
Individuellement ou en groupe, des citoyens de tout 
âge et issus de différents milieux ont contribué à faire 
de notre arrondissement un endroit de vie dynamique. 
Connaissons-nous seulement le nombre de bénévoles 
qui ont mis la main à la pâte et participé à la mise en 
place d’activités sportives, culturelles, communautaires et 
sociales? Et que dire du nombre d’associations angevines 
qui complètent efficacement les services offerts par 
l’arrondissement dans le développement et l’amélioration 
des services aux citoyens?

Ces associations partenaires donnent vie aux équipements 
et aux infrastructures construits et entretenus par 
le personnel de votre administration. Elles bonifient 
également les services variés et de qualité disponibles. 
Votre arrondissement leur doit beaucoup et je tiens à les 
remercier à nouveau. 

Je suis certain que mes collègues élus partagent ma 
fierté à diriger une communauté aussi unique et solidaire 
comptant sur autant de bénévoles dévoués. Vous nous 
encouragez sans cesse à être une administration proactive 
et entreprenante. Soyez assurés que malgré les défis et 
les obstacles pouvant survenir, nous poursuivrons sans 
relâche nos efforts pour répondre à vos besoins et bien 
vous servir.

À l’approche de la saison estivale, je prends l’occasion 
pour vous inviter tous et chacun à profiter pleinement des 
activités, des équipements et des services offerts par notre 
personnel et nos bénévoles.

Luis Miranda
Je suis toujours disponible 
pour échanger avec vous. 
Vous pouvez me joindre au 
514 493-8010.

Message de Luis Miranda
Maire d’arrondissement et conseiller de la Ville de Montréal

Fête de la famille 2007 
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Bureau du citoyen 
Le Bureau du citoyen sera ouvert entre 9 h et  
midi les samedis 12 et 26 mai ainsi que le 9 juin. 
Vous pourrez y rencontrer, sans rendez-vous, des 
élus d’Anjou pour discuter de tout sujet concernant  
l’arrondissement et faire les suggestions,  
demandes ou commentaires qui vous tiennent  
à cœur. Bienvenue!

Samedi 12 mai :
 Andrée Hénault, 
 conseiller de ville 
 pour l’arrondissement d’Anjou 

Samedi 26 mai :
 Gilles Beaudry,
 conseiller d’arrondissement 
 District Ouest

Samedi 9 juin :
 Michelle Zammit,
 conseillère d’arrondissement
 District Centre

Veuillez noter que les rencontres seront  
suspendues durant la période estivale. La prochaine 
rencontre aura lieu le 8 septembre prochain. 

Le Bureau du citoyen est situé  
au 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine.

Prochaine séance du conseil  
d’arrondissement
La prochaine séance ordinaire du conseil  
d’arrondissement aura lieu le mardi 5 juin à 19 h. 
Veuillez noter qu’il n’y aura aucune séance ordinaire 
lors des mois de juillet et d’août en raison de la 
saison estivale.

Elles se tiendront comme d’habitude à la salle du 
conseil de la mairie d’arrondissement, au 7701, 
boulevard Louis-H.-La Fontaine. 

Tous les citoyens y sont les bienvenus..

Nomination du maire  
suppléant d’arrondissement
Lors de la séance ordinaire du conseil  
d’arrondissement du 3 avril dernier,  
M. Gilles Beaudry, conseiller d’arrondissement, 
district Ouest, a été désigné maire suppléant  
pour la période de mai à août 2007.

Aérez les sols compacts. Vous permettez ainsi une 
meilleure pénétration de l’air, de l’eau et des engrais. 
Enfoncez un crayon de 10 à 15 cm dans votre pelouse 

humide. Difficile? Alors votre gazon est trop 
compact et a besoin d’être aéré. Pensez aussi 
à terreauter avec du compost. Le compost 
améliore la structure du sol, il équilibre le 
pH et fournit les éléments nutritifs essentiels 
aux végétaux.

Fertilisez avec un engrais naturel d’origine organique 
et minérale (roches broyées). Ils contiennent les trois 
principaux éléments nutritifs dont la pelouse a besoin.

Ensemencez les espaces dénudés durant  
le mois de mai ou entre la mi-août et la  
mi-septembre. Réensemencez rapidement 
là où la pelouse est morte ou clairsemée,  
car les herbes indésirables s’installent 
facilement sur un sol nu.

Une pelouse saine et bien entretenue réduira la 
prolifération des herbes indésirables. L’idéal est d’arracher 
ces herbes dès leur apparition, avant que le terrain n’en 

soit envahi.

À noter aussi qu’une pelouse en santé peut supporter 
la présence d’un certain nombre de parasites. 

N’intervenez que lorsque les ravageurs et les maladies 
mettent vraiment la santé de la pelouse en péril. 

La majorité de ces conseils sont tirés du Feuillet horticole 
du Jardin botanique de Montréal. Pour en savoir plus, 
consultez le www.ville.montreal.qc.ca/jardin/carnet. 
Vous découvrirez notamment la recette d’un mélange 
maison que vous pourriez vaporiser sur votre pelouse 
pour lutter contre des insectes indésirables.

Depuis 2005, les pesticides qui perturbaient 
l’équilibre de l’environnement et comportaient  
des risques pour la santé humaine sont choses du passé!

Bien qu’il proscrive toute utilisation de pesticides à 
l’extérieur des bâtiments, le règlement à ce sujet n’interdit 
pas le recours à des solutions de rechange écologiques. 
Vous pouvez utiliser certains produits non toxiques 
autorisés (biopesticides, huiles minérales ou ingrédients 
actifs autorisés). Vous pouvez aussi et surtout limiter 
l’emploi de tous ces produits en gardant votre  pelouse 
en santé. Les conseils qui suivent vous y aideront.

Tondez haut, souvent, et laissez les rognures 
au sol. La hauteur de tonte idéale se situe 
autour de 7,5 cm. Seule la première coupe 
du printemps et la dernière tonte de 
l’automne doivent être plus courtes. Aiguisez 
également de façon régulière vos lames de 
tondeuse, ce qui fortifiera votre pelouse. 
Évitez de tondre une pelouse humide 
pour permettre une coupe plus nette. 

À partir de la fin de juin, arrosez en profondeur et au 
besoin votre pelouse pour lui assurer une bonne 
croissance. Par la suite, il  faut le faire plus ou moins 
régulièrement, selon le degré de sécheresse du sol.  
Évitez d’arroser en mi-journée quand il fait chaud. Car 
jusqu’à 50 % de l’eau s’évaporera avant de pénétrer 
dans le sol. 

Nous vous rappelons que le second versement des 
comptes de taxes reçus en janvier est exigible le 1er juin 
2007. À noter que tout versement effectué après cette 
date occasionne des frais d’intérêt et une pénalité. 

Paiement par la poste

Vous pouvez faire parvenir par la poste votre paiement 
par chèque personnel ou certifié, par mandat postal ou 
bancaire en prévoyant toutefois un délai de livraison 
suffisant. Veuillez joindre à votre paiement la partie 
supérieure détachable du compte ou inscrire le numéro 
de référence du compte de taxes au recto du chèque ou 
du mandat. 

En personne

Vous pouvez acquitter votre compte de taxes en argent 
comptant, par chèque ou par carte de débit, en vous 
présentant à la mairie d’arrondissement située au  
7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine.

Votre dernier versement de taxes
Dans les institutions financières 

Votre compte de taxes peut également être payé  
dans les caisses Desjardins et dans certaines 
banques. Si vous payez au comptoir d’une institution 
financière, veuillez prévoir deux jours ouvrables pour 
l’acheminement du paiement. 

Vous pouvez effectuer votre paiement à partir du site  
Internet de votre institution financière si cette option vous 
est offerte. 

Bonne fête, 
maman!
Le deuxième dimanche de mai 
représente chaque année une  
journée très spéciale. C’est  
l’occasion idéale pour fêter celle 
qui est au cœur de notre vie,  

toujours prête à partager nos joies et nos peines. 
On célèbre non seulement celle qui nous a aidé  
à grandir mais également celle qui nous offre 
continuellement son temps et son affection.  
Comme nous le rappelle un beau proverbe 
chinois : « Quand l’enfant quitte la maison,  
il emporte la main de sa mère. » 
 
À toutes ces personnes uniques et irremplaçables 
qui ont façonné tant de vies, les élus et les employés 
de l’arrondissement d’Anjou souhaitent une très 
heureuses fête des mères!
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L’Éco-centre 
attend vos rebuts
Nous vous donnons rendez-vous à l’Éco-centre 
Rivière-des-Prairies, au 11 400, rue Léopold-
Christin (à l’arrière du 9255, boulevard Henri-
Bourassa) si vous désirez vous débarrasser de 
vos matériaux secs, matériaux d’excavation, 
résidus verts, déchets et autres. 

Une preuve de résidence est exigée par l’Éco-
centre. Les citoyens peuvent utiliser ce service 
12 fois par année. Il n’y a pas de frais pour 
ceux-ci, mais il y en a pour les entrepreneurs. 
Horaire d’été : du mardi au vendredi, de 9 h 
à 18 h. Samedi et dimanche, de 9 h à 17 h. 
Fermé le lundi.

Horaire d’hiver (du 15 octobre au 14 mars) : 
mardi et mercredi, de 9 h à 16 h. Jeudi et 
vendredi, de 9 h à 18 h. Samedi, de 9 h à 17 h. 
Fermé le dimanche et le lundi. Le numéro de 
téléphone de l’Éco-centre  est 514 868-4277.

La bibliothèque Jean-Corbeil offrira bientôt une collection 
spécialement destinée aux nouveaux arrivants. Il s’agit 
de documents pratiques qui ont pour but d’aider les 
personnes qui découvrent leur pays d’accueil dans la 
recherche notamment d’un logement, d’un emploi, 
d’un retour aux études, ou pour la préparation  
d’examen de la citoyenneté canadienne. Si vous avez  
besoin de renseignements, n’hésitez pas à consulter 
votre bibliothèque!

Nouvelle collection 
Pour les nouveaux 
arrivants La bibliothèque Jean-Corbeil 

invite les enfants de 3 à 8 ans 
au spectacle de marionnettes 
La petite baleine jaune   

présenté par la compagnie 
Chlorophylle créations : au fond de 

l’océan, petite baleine jaune ne trouve  
pas le sommeil. Elle prend de grandes respirations, mais 
rien n’y fait. Soudain, une petite lumière s’approche 
d’elle et l’emmène au pays de son imagination rencontrer 
le lutin Lubec...

Le spectacle aura lieu le samedi 19 mai 2007 à 14 h  
à la salle d’animation de la bibliothèque Jean-Corbeil  
sise au 7500, ave. Goncourt. Pour plus d’information :  
514 493-8260.  L’entrée est libre mais le nombre de 
places est limité. La Journée des  

Patriotes
À l’occasion de la Journée nationale des 
Patriotes, les bureaux administratifs de 
l’arrondissement ainsi que la bibliothèque 
Jean-Corbeil et sa succursale seront fermés le 
lundi 21 mai. Ces dernières seront cependant 
ouvertes, comme à l’accoutumée, les samedi  
et dimanche 19 et 20 mai. 

Les deux bibliothèques d’Anjou souligneront la fête des 
mères le 13 mai prochain en offrant la location gratuite 
d’un volume de la collection des best-sellers à toutes  
les mamans.

En location  
Best-sellers gratuits  
à la fête des mères

Comme piéton, vous connaissez bien les règles de 
sécurité routière? Mais alors, pourquoi les ignorer?

L’arrondissement désire rappeler à tous ses citoyens 
d’être très vigilants et de ne courir aucun risque 
à Anjou et ailleurs. Prenez également le temps 
nécessaire pour bien expliquer ces règles de sécurité 
à vos enfants. 

Les passages pour piétons sont délimités par des 
bandes blanches situées aux intersections (avec 
feux de circulation ou non) et identifiées par un 
panneau ainsi que par des bandes jaunes logées hors 
intersections. Ces passages donnent la priorité au 
piéton lorsqu’il s’y engage (celui-ci doit cependant 
s’assurer qu’il n’y a aucun risque à les emprunter). 
Les automobilistes et les cyclistes ont l’obligation de 
s’immobiliser pour les laisser passer. Tout manquement 
au respect d’un passage à piéton peut entraîner une 
amende au pieton fautif. Toujours désagréable, cette 
pénalité demeure néanmoins utile pour rappeler à 
tous d’agir de façon sécuritaire. 

Soyons vigilants car un piéton ne fait jamais le poids 
lors d’un accident!

Passages pour piétons 
Pour votre sécurité!

L’horaire d’été de la bibliothèque Jean-Corbeil et de  
sa succursale seront en vigueur du 4 juin au 7 septembre 
2007 inclusivement. Notez que le dimanche 3 juin,  
les deux bâtiments seront déjà fermés.

Les horaires d’été sont : 
Bibliothèque Jean-Corbeil :   Lundi au jeudi :   10 h à 21 h  
 Vendredi :          10 h à 18 h
Succursale du Haut-Anjou :   Lundi au jeudi :  10 h à 20 h
 Vendredi :          11 h à 18 h

Horaire d’été 

À titre d’ado, si tu étais maire d’Anjou, que 
ferais-tu concernant les activités de loisirs ?

Le 30 mai 2007 à 17 h, viens nous rencontrer 
au sous-sol de la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs et du développement social, 
située au 7500 de l’avenue Goncourt, afin 
d’exprimer tes préoccupations et améliorer ta 
qualité de vie à Anjou.

• Quelles sont les activités sportives  
 que tu veux?
• As-tu envie de t’impliquer et d’organiser  
 des activités?
• Qu’est-ce que tu voudrais comme spectacles,  
 comme activités de loisirs ou comme matériel  
 à la bibliothèque?
• L’environnement te préoccupe-t-il? Qu’est-ce  
 que tu pourrais faire pour l’améliorer?

En plus des pizzas et du jus fournis ainsi que 
d’un invité surprise, il y aura une démonstration 
du nouveau quart de lune pour le skate.  
On t’attend, avec ta gang!

La petite baleine jaune

Parole d’ado 2007 
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Collecte de 
branches d’arbres
Cette année, la collecte printanière des branches 
d’arbres aura lieu du 23 au 25 mai et du 28 mai  
au 1er juin, entre 8 h 30 et 16 h. Pour faciliter  
le travail des employés à la collecte, il suffit  
d’observer les règles suivantes : 

• inutile d’attacher les branches en fagots de  
 moins de 1,2 m de longueur; apportez les  
 branches à déchiqueter à l’avant de l’édifice  
 ou de la résidence;
• placez l’extrémité coupée des branches du  
 côté de la rue;
• assurez-vous que les branches n’empiètent ni  
 sur le trottoir ni sur la rue;
• faites en sorte que le diamètre du tronc n’excède  
 pas 15 cm (6 po), une dimension qui correspond  
 à la capacité maximale de la déchiqueteuse.

Les citoyens qui ont des branches à faire ramasser  
sont priés d’effectuer une requête auprès du 
bureau Accès Anjou, en téléphonant au 514 
493-8008. Le service de collecte des branches est 
offert sur demande seulement. Notez qu’une autre 
collecte est prévue pour l’automne prochain.

 Coûts des billets d’entrée à La Ronde pour une journée,  
 taxes incluses* :
•  31,91 $ au lieu de 42,16 $ pour les gens mesurant  
 1,37 mètres et plus (54 pouces et plus);
•  21,92 $ au lieu de 27,92 $ pour les gens mesurant   
 moins de 1,37 mètres (moins de 54 pouces). 

Pour bénéficier des rabais, les citoyens doivent 
obligatoirement se procurer leurs billets au bureau Accès 
Anjou de la mairie d’arrondissement situé au 7701, 
boulevard Louis-H. La Fontaine et qui est ouvert du lundi 
au vendredi, de 8 à 17 heures. Les détenteurs de ces 
billets auront également droit à certaines réductions dans 
les concessions alimentaires de La Ronde. 

Renseignements :  
514 493-8000 et 514 493-8008.

* Les prix et les heures sont sujets à   
 changement sans préavis.

Créé à l’occasion de l’Exposition universelle de  
Montréal en 1967, La Ronde célèbre cette année son 
40e anniversaire. À cette occasion, les dirigeants du parc 
d’attractions inviteront une quarantaine de villes à venir, 
tour à tour, célébrer avec eux l’événement. 

La Ville de Montréal sera à l’honneur lors de la fin de 
semaine d’ouverture alors que diverses activités, spectacles 
et animations seront au programme. Le 19 mai à 10 h 30, 
une cérémonie officielle d’ouverture des célébrations 
du 40e est prévue en présence d’élus  municipaux. Elle 
sera suivie à 11 h d’une parade d’artistes provenant 
des arrondissements: danseurs, majorettes, ensembles 
musicaux, etc. Par la suite, ces artistes se produiront 
librement sur le site pour le plaisir des visiteurs. À 18 h, le 
spectacle « Jeunesse d’aujourd’hui » débutera et rappellera 
les années 60.

Pour ce long week-end, soit les 19, 20 et 21 mai, un tarif 
spécial est prévu pour tous les Montréalais.

Les Journées de Montréal à La Ronde 

Parc du Bocage
Dès le début de l’été, le parc du Bocage sera fin 
prêt à accueillir les Angevins et leurs enfants. 
Les travaux, évalués à environ 1,2 M $, avaient 
débuté l’automne dernier avec la phase 1 qui 
comprenait particulièrement la construction d’un 
chalet. Le reste du chantier inclut l’aménagement 
de nouveaux modules de jeux d’eau et de jeux 
pour enfants (2 à 5 ans et 6 à 12 ans) ainsi que la 
construction d’une pataugeoire et d’une placette 
près du chalet. Le tout sera agrémenté par la  
plantation d’arbres. 

Nous invitons notamment les résidants du  
secteur à profiter à plein dès la fin de juin de leur 
parc transformé !

Projets d’investissements majeurs
Pour l’année 2006, l’arrondissement a vu six projets 
d’investissements majeurs (industriel, commercial et 
institutionnel) se réaliser sur son territoire. Les entreprises 
Permacon, Ropack, le Marché d’alimentation Marcanio, 
Artémide, Meilleures Marques ainsi que le Collège Anjou 

ont ainsi investi un total de 26,2 M $ dans  
l’arrondissement. Le maire et toute l’administration  
sont fiers de la confiance démontrée par ces citoyens 
corporatifs dynamiques envers Anjou!

Société

Permacon 

Collège Anjou

Ropack

Marché 
d’alimentation 
Marcanio (Anjou)

Artémide 

Meilleures Marques

Adresse

8145 rue Bombardier

11000 rue Renaude Lapointe

10801 rue Mirabeau

7172 rue Bombardier

11105 rue Renaude-Lapointe

9050 impasse de l’Invention

Réalisation (2006)

Construction d’un 
Centre de recherche 
et de développement 
corporatif.

Agrandissement d’un 
bâtiment commercial 
transformé en école 
secondaire privée.

Agrandissement d’un 
bâtiment industriel.

Agrandissement d’un 
bâtiment commercial.

Construction d’un 
nouveau bâtiment 
industriel.

Agrandissement d’un 
bâtiment industriel.

Activité de l’entreprise

Manufacturier et 
fournisseur de produit 
de béton au niveau 
commercial.

École secondaire privée 
mixte.

Fabricant de produit 
pharmaceutique et de 
médicament.

Marché d’alimentation 
Métro.

Grossiste distributeur 
de fils et fournitures 
électriques de  
construction.

Distributeur de produit 
alimentaire.

Valeur estimée 
du projet

5 000 000 $    

7 000 000 $    

7 000 000 $

4 000 000 $    

2 000 000 $    

1 200 000 $    

TOTAL 26 200 000 $    
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